
PROCES VERBAL 

CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 28 SEPTEMBRE 2023 

 

 
Présents : Marc WELLER, Vincent LHOMME, André BARRAL, Florent STEINMETZ, Michel 

GRAZIOLI, Valentin ROBA. 

Absents : Fabrice GATY, Merel VAN DER BLIEK, Caroline SERRES. 

Procurations : Caroline SERRES donne procuration à Marc WELLER. 

                         Merel VAN DER BLIEK donne procuration à Vincent LHOMME. 

A été nommé secrétaire de séance : Valentin ROBA. 

 

 

Ordre du jour : 

Approbation du procès-verbal du 26/06/2023 

Création emploi saisonnier 

Décision modification budgétaire n°2 

Convention prévention des risques professionnels – Centre de gestion du Gard 

 

 

Séance ouverte à 18h15 

 

Monsieur Le Maire demande l’ajout d’une délibération : Demande défrichement des pins noirs 

d’Autriche. 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité, le rajout de ce point à l’ordre du jour. 

 

 

Approbation du procès-verbal du 26/06/2023 : 

Monsieur Le Maire donne lecture du compte rendu de la séance du conseil municipal du 26/06/2023 

et soumet au vote son approbation : Approuvé à l’unanimité. 

 

 

Création emploi saisonnier : 

Délibération portant création d’un emploi non permanent pour faire face à un besoin lié à un accrois-

sement saisonnier d’activité et autorisation de recrutement d’un contractuel sur le fondement de l’ar-

ticle L.332-23 2° du code général de la fonction publique. 

Conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque 

collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement 

des services.  

Compte tenu que la commune nécessite un entretien régulier, il convient de renforcer les effectifs du 

service technique pour la saison de juillet 2023 à octobre 2023. 

La création d’un emploi d’adjoint technique à temps complet à raison de 35h hebdomadaire pour 

l’entretien général de la commune à compter du 01/07/2023 jusqu’au 31/10/2023. 

Approuvé à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

 



 

Décision modificative budgétaire n°2 : 

CREDITS A OUVRIR 

Imputation Nature Montant 

20 / 2031 / 10023 Frais d’études   3 000,00 

012 / 6218 Autre personnel extérieur   3 000,00 

   

Total   6 000,00 

 

CREDITS A REDUIRE 

Imputation Nature Montant 

011 / 6226 Honoraires   3 000,00 

21 / 2135 / 10011 

Installations générales, agencements, 

aménagements des constructions   3 000,00 

   

Total   6 000,00 

 

Monsieur le Maire soumet au vote cette modification budgétaire : 

Approuvée à l’unanimité. 

 

 

Convention prévention des risques professionnels – Centre de gestion du Gard : 

Monsieur Le Maire donne lecture de la nouvelle convention des risque professionnels avec une 

adhésion de 600€ annuelle, auprès du centre de gestion du Gard. 

Monsieur Le Maire soumet au vote la convention : 

Approuvée à l’unanimité. 

 

Demande défrichement des pins noirs d’Autriche : 

Le Maire de Blandas informe l’assemblée : 

Qu’il est nécessaire d’avoir une autorisation accordée par le conseil municipal au maire pour déposer 

la demande de défrichement des pins noirs d’Autriche sur les parcelles Z170, Z13, Z10, C546, X194 

et C1255 ; 

Vu la nécessité de stopper la prolifération des pins noirs d’Autriche en raison du risque Incendie, 

Vu la nécessité de restaurer les espaces ouverts au titre de Natura 2000 et du classement Unesco 

patrimoine agropastoral,  

Vu l’accord préalable de la DDTM Environnement et Forêts en date du 09/11/2022, 

Vu l’accord des propriétaires des parcelles concernées, 

La coupe et l’enlèvement des pins seront effectués par la même entreprise sans coût pour les 

propriétaires. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, DECIDE 

De charger le Maire de signer tous documents administratifs relatifs à ce sujet. 

 

Questions diverses : 

Alexandra CARPENTIER, présidente du comité des fêtes de Blandas, présente au conseil municipal 

le bilan et le prévisionnel de l’association en vue d’une prochaine demande de subvention. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h20.    


